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ÉCOLE L’ÉTINCELLE / TROIS-SAISONS 

Centre de services scolaire des Découvreurs 

 

Procès-verbal 

RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

LE MARDI 2 MAI 2023 

À 19H00 HEURES 

LOCAL DE MUSIQUE DE L’ÉTINCELLE 

 

 

 

 

 
Étaient présents : Marie-Geneviève Allard, professionnelle 

Isabelle Duclos, personnel de soutien 

Geneviève Charest, parent 

Maude Lortie, enseignante 

Geneviève Marcotte, enseignante 

Lucie Robitaille, parent 

Chantale Ross, enseignante, secrétaire 

Francis Mathieu-Grenier, parent 

Steve Fortier, parent 

Fannie Pedneault, parent 

Jean-Nicolas Audet, parent 

 

Étaient absents : Andréanne Beaudoin-Fournier, 

enseignante 

Pascale Perron, service de garde 

Reine Victoire Kamyap, parent  

 

 

Étaient également présentes : Isabelle Doré, directrice 

Julie Rodrigue, directrice adjointe 

Version approuvée 
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Ordre du jour 

 

6.1 Ouverture de la réunion 

6.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

6.3 Acceptation et suivis au procès-verbal de la séance du 28 mars 2023 

6.4 Rapports et documentation transmise : 
6.4.1 Direction de l’école 
6.4.2 Présidente 
6.4.3 Représentant au comité de parents 

6.4.4 Service de garde 

 

Points faisant l’objet d’une discussion, d’une proposition ou d’une décision conformément 

à la loi et aux règles de régie interne. 

 

6.5 Formation : écouter préalablement les capsules suivantes : Les membres parents au 

comité de parents - Avis et recommandations (pouvoir d’initiative) 

 

Lecture des fiches 9-12-18-20 

 

6.6 Accueil et entrée progressive des élèves de la maternelle - modalités 

6.7 Reddition de compte des mesures protégées 

6.8 Consultation Plan d’engagement vers la réussite (PEVR) du CSS 

6.9 Projet éducatif : présentation du sondage mené auprès des élèves et des parents 

 

 

Points faisant l’objet d’une information 

6.10 Photo scolaire 23-24 

6.11 Questions des membres et du public   

- Cour d’école de l’Étincelle 

6.12 Autres sujets 

6.13 Levée de l’assemblée 

 

 

 

Geneviève Charest Isabelle Doré 

Présidente Directrice 
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6.1 Ouverture de la réunion 

QUORUM 

Prise des présences à la réunion. 

 

6.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Mme Charest fait la lecture de l’ordre du jour. 

 
C.E.003-22-23-38 Il est proposé par Mme Geneviève Marcotte, appuyé par Mme L u c i e  

Robitaille d’adopter l’ordre du jour tel que proposé. – Adopté à l’unanimité 

 

6.3 Acceptation et suivis au procès-verbal de la séance du 28 mars 2023 

Corrections et suivis au procès-verbal 

- Corrections à apporter au procès-verbal : modifier la présence d’Andréanne Beaudoin-Fortier : 

elle était absente. 
 

Suivis 

Projet cour d’école : La Caisse populaire du Piedmont Laurentien octroie 38 000$ pour le projet cour 

d’école.  La demande initiale était de 60 000$.  On attend la réponse du ministère de l’Éducation en juin.  

La demande d’aide financière pour la ville de Québec doit être acheminée pour le 15 juin. 

 
C.E.003-22-23-39 Il est proposé par M. Francis François-Grenier, appuyé par Steve Fortier  

d’adopter le procès-verbal de la séance du 28 mars 2023 tel que modifié. 

– Adopté à l’unanimité 
 

6.4 Rapports et documentation transmise 

6.4.1 Direction d’école 

C’est le mois des Cubes énergies. Tous les détails seront dans l’info-parents de mai. 

Le 9 mai, il y aura une activité sportive collective à l’école. 

Le 18 mai aura lieu l’activité Les Découvreurs à la course à laquelle la remplaçante de 3e année Catherine 

Papillon participera.  Les coureurs amassent des fonds pour Opération Enfants Soleil. 

Le 2 juin aura lieu le Défi de la santé et sera remis le 5 juin en cas de pluie. Les élèves feront un parcours 

de 1 km autour de l’école Trois-Saisons.  Les parents sont invités à se joindre à nous et devront s’inscrire 

pour confirmer leur présence. 

 

6.4.2 Présidente 

Rien à transmettre. 

 

6.4.3 Représentante au comité de parents 
 

Lors de la séance du 12 avril dernier, le comité a donné son appui au financement prévu pour l’école 

Madeleine Bergeron afin de répondre aux besoins de tous les élèves même s’ils ne correspondent pas tous à 

la définition de la clientèle reconnue par le MEQ.
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Le comité de parents projette d’émettre une recommandation quant à l’utilisation des écrans en milieu 

scolaire.  La résolution n’est pas adoptée encore. 

Il y a eu remise d’une mention au niveau du bronze dans le cadre du programme de reconnaissance parental 

à Mme Marie-Christine Nolet. 

M. Pleau a parlé de la capacité d’accueil au niveau des élèves de la maternelle 4 ans. Il pourrait y avoir des 

débordements dans certaines école et par conséquent certaines fermetures de classes de maternelle 4 ans ou 

encore que soit offert aux parents la possibilité d’inscrire leur enfant dans une autre école où des places 

seront disponibles. 

Tramway : la ville prend possession d’une portion des terrains de l’école secondaire de Rochebelle. 

La pièce de théâtre présentée à la PAL par le théâtre Parminou fut un réel succès et la salle était pleine. 

 

6.4.4 Service de garde 

Le 19 mai est une journée pédagogique et l’inscription est en cours.  En fin d’année, nous pourrions 

accueillir certains élèves de Ruisselet et des Hauts-Clochers étant donné les travaux prévus dans ces 

milieux. 

 

Points faisant l’objet d’une discussion, d’une proposition ou d’une décision conformément à la 

loi et aux règles de régie interne. 

 

6.5 Formation : écouter préalablement les capsules suivantes : Les membres au comité de 

parents - Avis et recommandations (pouvoir d’initiative) 

 

Lecture des fiches 9-12-18-20 

 

6.6 Accueil et entrée progressive des élèves de la maternelle- Modalités 

Chaque école doit prévoir les modalités de l’entrée progressive des élèves de maternelle. 

Entrée progressive : 30-31 août et 1er septembre, 1heure la 1re journée, 2e journée en demi-groupe (1/2 

journée), 3e journée ½ journée (voir document). 

2 journées d’accueil : 13 juin maternelle 5 ans et 19 juin maternelle 4 ans. Durant la journée d’accueil, 

c’est congé pour les élèves qui sont à l’école. Les parents vont recevoir un courriel avec tous les 

détails. 

 
C.E.003-22-23-40 Il est proposé par M. Jean-Nicolas Audet appuyé par Mme Maude Lortie, 

d’approuver les modalités d’accueil et l’entrée progressive des futures élèves de la 
maternelle. 

– Approuvée à l’unanimité 
 

6.7 Reddition de compte des mesures protégées 

Résolution à adopter par les membres du conseil d’établissement qui doivent confirmer que les 

sommes ont été transférées à l’établissement et ont prévu être déployées durant l’année scolaire. (voir 

document) 

La direction présente les volets. 

 
C.E.003-22-23-41 Il est proposé par M. Steve Fortier appuyé par Mme Isabelle Duclos, 

d’adopter une résolution attestant que les sommes relatives aux mesures dédiées 
et protégées ont été transférées à notre école et que leur déploiement a été prévu 
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dans le cadre du budget de l’établissement. 

– Adopté à l’unanimité 

 

 

6.8 Consultation Plan d’engagement vers la réussite (PEVR) du CSS 

Le centre de service s’est doté d’un plan d’engagement vers la réussite (PEVR) qui tient compte de   

la planification stratégique du ministère de l’éducation. Celui-ci est en consultation auprès des conseils 

d’établissement et sera par la suite adopté par le conseil d’administration. 

Chaque école devra tenir compte du PEVR dans l’élaboration de son projet éducatif. 

 

La direction fait la lecture du PEVR du centre de service.  

 

 
C.E.003-22-23-42 Il est proposé par Mme Fannie Pedneault appuyé  par M. Jean-Nicolas Audet, 

d’approuver un avis favorable concernant le PEVR du CSS. 

– Approuvé à l’unanimité 

6.9 Projet éducatif : présentation du sondage mené auprès des élèves et des parents 
 

Sondage auprès des élèves de 2e à 6e année, la direction présente les résultats. Un certain pourcentage 

d’élèves qui disent ne pas se sentir bien, respectés dans notre école, donc il faut en tenir compte. 

 

Sondage auprès des parents 147 parents ont répondu. 

Attention à la communication parents/école, certains enjeux seront déterminés pour le projet éducatif 

de l’école. 
 

Points faisant l’objet d’une information 

 
6.10 Photo scolaire 2023-2024 

Photo Repensée proposera des photos de groupes pour l’an prochain et la date est réservée. 
 

6.11 Questions des membres et du public 

Déchets sur la cour d’école de l’Étincelle, il faudrait sortir des poubelles lors de chaque récréation 

afin que les élèves jettent leurs déchets de collation.  Il est très coûteux d’installer des poubelles 

fixes comme à Trois-Saisons (elles appartiennent à la ville de Québec).  L’installation de poubelles 

sera revue avec le projet cour d’école. 

 

6.12 Autres sujets 

Les poteaux brisés de la grande cour seront réparés, nous sommes en attente de la réponse des 

ressources matérielles. 

 

Les fontaines d’eau seront ouvertes à l’école Trois-Saisons, il fallait faire l’enseignement de leur 

utilisation. 

 

6.13 Levée de l’assemblée 
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C.E.003-22-23-43 L’assemblée se termine à 21h00. Il est proposé par Mme Geneviève Marcotte   

appuyé par M. Steve Fortier 
– Adopté à l’unanimité 

 

 
  

 

 

Secrétaire de la réunion Directrice Présidente 

Chantale Ross Isabelle Doré Geneviève Charest 
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